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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  nouveau 
procédé  de  distribution  et  de  collecte  de  colis  en  mi- 
lieu  urbain  et  à  un  dispositif  pour  mettre  en  oeuvre  ce  5 
procédé. 

La  distribution  des  colis  dans  les  villes  entraîne 
des  problèmes  de  circulation  particulièrement  diffici- 
les  à  résoudre. 

On  utilise  généralement  à  cet  effet  des  véhicules  10 
de  faible  capacité  qui  augmentent  le  flot  de  la  circu- 
lation  et  qui  doivent  stationner  pour  charger  et  déchar- 
ger  leurs  colis,  ce  qui  interrompt  la  circulation. 

Des  tentatives  ont  été  également  faites  pour  faire 
effectuer  les  livraisons  en  dehors  des  heures  d'af-  15 
fluence,  mais  ce  procédé  trouve  ses  limites  dans  le 
fait  que  les  personnes  qui  doivent  recevoir  ou  envoyer 
les  colis  ne  sont  généralement  présentes  que  durant 
les  heures  ouvrables. 

La  présente  invention  permet  de  résoudre  ces  in-  20 
convénients  à  l'aide  de  moyens  simples,  peu  coûteux 
et  faciles  à  mettre  en  oeuvre. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  de 
distribution  de  colis  en  milieu  urbain  caractérisé  parle 
fait  que  :  l'on  procède  au  tri  des  colis  pour  les  répartir  25 
en  fonction  des  quartiers  de  leur  destination;  que  l'on 
place  les  colis  destinés  à  un  quartier  dans  un  conte- 
neur  fermé,  muni  au  moins  d'une  porte  et  dont  les  di- 
mensions  sont  telles  qu'il  peut  être  facilement  chargé 
et  déchargé  d'un  véhicule  ;  que  l'on  amène,  de  préfé-  30 
rence  pendant  des  heures  de  circulation  réduite,  le 
conteneur  ainsi  chargé  dans  le  quartier  où  les  colis 
qu'il  contient  doivent  être  distribués;  que  l'on  place  le 
conteneur  sur  un  dispositif  support  destiné  à  le  rece- 
voir,  après  quoi  le  véhicule  qui  l'a  transporté  peut  être  35 
libéré;  et  qu'à  l'aide  de  moyens  déplaçables  manuel- 
lement  sur  un  trottoir,  tel  qu'un  chariot  ou  un  diable, 
on  procède  à  la  livraison  des  colis  contenus  dans  le 
conteneur. 

Selon  un  mode  de  mise  en  oeuvre  préféré  de  l'in-  40 
vention  on  utilise  des  conteneurs  qui  occupent  une 
surface  au  sol  correspondant  sensiblement  à  celle 
d'une  voiture,  ces  conteneurs  pouvant  être  facilement 
transportés  sur  une  camionnette  qui  peut  les  charger 
et  les  décharger  à  l'aide  d'un  moyen  de  levage  auto-  45 
nome. 

Conformément  à  un  mode  de  réalisation  préféré 
de  l'invention,  le  dispositif  support  et  le  conteneur 
sont  munis  de  moyens  de  verrouillage  qui  coopèrent 
pour  interdire  l'enlèvement  du  conteneur  de  son  sup-  50 
port  par  des  personnes  non  autorisées. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  le  dispo- 
sitif  support  destiné  à  recevoir  le  conteneur  est  suré- 
levé  par  rapport  à  la  chaussée  ou  comporte  des  bor- 
nes  de  manière  à  éviter  que  des  véhicules  puissent  55 
stationner  sur  le  dispositif  support  lorsque  ce  dernier 
n'est  pas  utilisé  conformément  à  l'invention. 

Les  dispositifs  supports  destinés  à  recevoir  les 

conteneurs  sont  avantageusement  placés  le  long 
d'un  trottoir  où  ils  occupent  sensiblement  la  place  de 
stationnement  d'un  véhicule,  ce  qui  constitue  pour  la 
circulation  une  gêne  mineure  comparativement  aux 
procédés  de  livraison  qui  sont  actuellement  utilisés. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet  un 
dispositif  destiné  à  mettre  en  oeuvre  le  procédé  qui  a 
été  décrit  ci-dessus,  ce  dispositif  étant  caractérisé  par 
la  combinaison  d'un  conteneur  muni  d'au  moins  une 
porte,  susceptible  d'être  placé  sur  un  véhicule,  et  d'un 
dispositif  support  assujetti  au  sol  destiné  à  recevoir  le 
conteneur. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  le  conteneur 
est  muni  à  sa  partie  supérieure  d'un  moyen  d'accro- 
chage  grâce  auquel  il  peut  être  déplacé. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  le  dispositif  support  et  le  conteneur  sont  munis 
de  moyens  de  verrouillage  coopérants,  permettant 
d'interdire  l'enlèvement  du  conteneur  de  son  disposi- 
tif  support  par  des  personnes  non  autorisées. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux  le  dis- 
positif  support  comporte  des  moyens  de  guidage 
pour  faciliter  de  positionnement  correct  du  conteneur. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention,  les  conteneurs  sont  empilables  et  verrouilla- 
blés  les  uns  aux  autres. 

Il  est  bien  évident  que  le  procédé  et  le  dispositif 
qui  ont  été  décrits  ci-dessus  en  se  référant  à  la  livrai- 
son  de  colis  dans  les  agglomérations  peuvent  tout 
aussi  bien  être  utilisés  pour  la  collecte  de  colis,  ces 
derniers  étant  progressivement  stockés  dans  le 
conteneur  où  ils  sont  amenés  par  des  moyens  ma- 
nuels,  le  conteneur  étant  ensuite  enlevé  par  un  véhi- 
cule  après  quoi  les  colis  suivent  leur  circuit  normal  de 
transport  et  de  distribution. 

Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'invention 
et  d'en  décrire  d'autres  caractéristiques,  on  va  en  dé- 
crire  maintenant  à  titre  d'illustration,  et  sans  caractère 
limitatif,  un  mode  de  mise  en  oeuvre,  pris  comme 
exemple  et  représenté  sur  le  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  ca- 

mionnette  pour  le  transport  d'un  conteneur, 
-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  pers- 

pective  montrant  un  conteneur  en  cours  de  pla- 
cement  sur  son  dispositif  support, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  montrant 
une  variante  du  dispositif  support,  et 

-  la  figure  4  est  une  vue  de  dessus  montrant 
comment  la  camionnette  peut  avec  son  dispo- 
sitif  de  levage  autonome,  charger  ou  décharger 
un  conteneur  entre  deux  voitures  en  stationne- 
ment. 

On  voit  sur  la  figure  1  un  véhicule  léger  1  muni 
d'un  engin  de  levage  hydraulique  2,  qui  supporte  un 
conteneur  3  placé  sur  son  plateau  4.  On  a  également 
schématiquement  représenté  un  dispositif  d'accro- 
chage  5  fixé  à  la  partie  supérieure  du  conteneur  afin 
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que  ce  dernier  puisse  être  saisi  parle  crochet  6  du  dis- 
positif  de  levage  2. 

On  a  schématiquement  représenté  sur  la  figure  2, 
comment  un  conteneur  3  muni  de  son  dispositif  d'ac- 
crochage  5  et  de  portes  6  et  7,  peut  être  placé  sur  la 
chaussée  8,  le  long  d'un  trottoir  9,  sur  un  dispositif 
support  10  délimité  à  chaque  angle  par  des  butées  11 
dont  les  formes  arrondies  servent  à  guider  le  conte- 
neur  lors  de  sa  descente. 

Sur  la  figure  2,  les  portes  6  et  7  ont  été  représen- 
tées  sur  les  faces  visibles  du  conteneur,  mais  il  est 
clair  que  ce  dernier  peut  être  orienté  différemment  de 
manière  par  exemple  à  placer  la  porte  7  du  côté  du 
trottoirsi  il  ne  présente  pas  une  autre  porte  de  ce  côté. 

On  a  représenté  sur  la  figure  3  une  variante  du 
dispositif  support  du  conteneur  de  la  figure  2  dans  la- 
quelle  ce  dispositif  10  est  surélevé  jusqu'à  une  hau- 
teur  correspondant  sensiblement  à  celle  du  trottoir  9, 
de  manière  à  éviter  que  des  véhicules  puissent  sta- 
tionner  à  l'endroit  qui  doit  être  occupé  par  un  conte- 
neur. 

Conformément  à  un  mode  de  réalisation  préféré 
de  l'invention,  un  dispositif  de  verrouillage  assujettit 
le  conteneur  sur  son  dispositif  support. 

Ce  dispositif  de  verrouillage  peut  être  par  exem- 
ple  constitué  par  des  ergots  solidaires  du  conteneur 
et  susceptibles  de  faire  saillie  horizontalement  vers 
l'extérieur,  pour  s'engager  dans  des  orifices  corres- 
pondants  solidaires  du  dispositif  support. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  dispositif 
de  verrouillage  se  déverrouille  automatiquement  lors- 
que  l'on  soulève  le  conteneur  par  l'organe  de  préhen- 
sion  5.  Une  serrure  fonctionnant  avec  une  clef  ou  un 
code  peut  interdire  le  déverrouillage  à  toute  personne 
non  habilitée  à  manipuler  le  dispositif  selon  l'inven- 
tion. 

Enfin  on  a  représenté  sur  la  figure  4,  comment  la 
camionnette  1  peut  avec  son  engin  de  levage  2  mettre 
en  place  et  enlever  un  conteneur  3  malgré  la  présen- 
ce  de  voitures  qui  stationnent  immédiatement  au  voi- 
sinage  du  dispositif  support  du  conteneur. 

Conformément  à  l'invention  il  est  avantageux 
d'utiliser  des  conteneurs  empilables  les  uns  sur  les 
autres  qui  peuvent  éventuellement  être  rendus  soli- 
daires  par  les  moyens  de  verrouillage  déjà  utilisés 
pour  leur  fixation  sur  les  dispositifs  supports.  Cette 
caractéristique  peut  être  notamment  utile  pour  le 
stockage  et  le  transport  des  conteneurs. 

On  voit  que  conformément  à  l'invention,  il  est 
possible  à  l'aide  d'un  matériel  peu  coûteux  de  réaliser 
la  distribution  et  l'enlèvement  des  colis  en  milieu  ur- 
bain  sans  apporter  de  gêne  sensible  à  la  circulation. 

Il  est  en  particulier  intéressant  de  remarquer  que 
les  véhicules  utilisés  aux  heures  creuses  pour  dépla- 
cer  les  conteneurs  sont  des  véhicules  convention- 
nels,  qui  peuvent  être  utilisés  à  d'autres  fins  le  reste 
du  temps. 

Il  est  bien  entendu  que  les  modes  de  réalisation 

qui  ont  été  décrits  ne  présentent  aucun  caractère  li- 
mitatif,  et  qu'ils  pourront  recevoir  toutes  modifications 
désirables  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de  l'inven- 
tion. 

5  En  particulier,  les  véhicules  utilisés  peuvent  être 
non  seulement  des  camionnettes  mais  aussi  des  ca- 
mions  de  plus  grandes  dimensions. 

De  même,  le  chargement  et  le  déchargement  des 
conteneurs  selon  l'invention  peuvent  être  réalisés  à 

10  l'aide  d'un  engin  de  levage  indépendant,  monté  par 
exemple  sur  un  véhicule  spécialement  aménagé  à  cet 
effet.  Il  va  de  soi  également  que  l'engin  de  levage 
peut  être  de  type  hydraulique  ou  autre,  par  exemple 
électrique  ou  mécanique. 

15  Enfin,  il  est  clair  que  l'on  peut  combiner  et  réaliser 
ensemble  les  procédés  de  distribution  et  de  collecte 
selon  l'invention. 

20  Revendications 

1.  Procédé  de  distribution  de  colis  en  milieu  urbain, 
caractérisé  par  le  fait  que  :  l'on  procède  au  tri  des 
colis  pour  les  répartir  en  fonction  des  quartiers  de 

25  leur  destination;  que  l'on  place  les  colis  destinés 
à  un  quartier  dans  un  conteneur  (3)  fermé,  muni 
d'au  moins  une  porte  (6,7),  dont  les  dimensions 
sont  telles  qu'il  peut  être  facilement  chargé  sur  et 
déchargé  d'un  véhicule  (1);  que  l'on  amène,  de 

30  préférence  pendant  des  heures  de  circulation  ré- 
duite,  le  conteneur  (3)  ainsi  chargé  dans  le  quar- 
tier  où  les  colis  qu'il  contient  doivent  être  distri- 
bués;  que  l'on  place  le  conteneur  (3)  sur  un  dis- 
positif  support  (10,  11)  destiné  à  le  recevoir, 

35  après  quoi  le  véhicule  qui  l'a  transporté  peut  être 
libéré;  et  qu'à  l'aide  de  moyens  déplaçables  ma- 
nuellement  sur  un  trottoir,  tel  qu'un  chariot  ou  un 
diable,  on  procède  à  la  livraison  des  colis  conte- 
nus  dans  le  conteneur. 

40 
2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 

le  fait  que  l'on  utilise  un  conteneur  (3)  qui  occupe 
une  surface  au  sol  correspondant  sensiblement 
à  celle  d'une  voiture. 

45 
3.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on 
transporte  le  conteneur  (3)  sur  une  camionnette 
munie  d'un  moyen  de  levage  autonome  permet- 

50  tant  de  charger  et  de  décharger  le  conteneur. 

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on  trans- 
porte  le  conteneur  (3)  sur  un  véhicule  convention- 

55  nel  en  utilisant  un  véhicule  spécialement  équipé 
d'un  engin  de  levage  pourson  chargement  et  son 
déchargement. 

3 
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5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on 
utilise  un  conteneur  (3)  qui  est  muni  de  moyens 
de  verrouillage  coopérant  avec  des  moyens  de 
verrouillage  solidaires  du  dispositif  support  pour 
interdire  l'enlèvement  du  conteneur  de  son  sup- 
port  par  toute  personne  non  autorisée. 

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on 
utilise  un  dispositif  support  surélevé  par  rapport 
à  la  chaussée  ou  comportant  des  bornes  de  ma- 
nière  à  éviter  que  des  véhicules  puissent  station- 
ner  sur  le  dispositif  support  lorsque  ce  dernier 
n'est  pas  utilisé  conformément  à  l'invention. 

7.  Procédé  pour  la  collecte  de  colis  en  milieu  urbain, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  les  mêmes 
successions  d'opérations  que  celles  revendi- 
quées  à  la  revendication  1  ,  mais  dans  un  ordre  in- 
verse. 

8.  Procédé  selon  au  moins  une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on  trans- 
porte  plusieurs  conteneurs  dans  le  même  véhicu- 
le. 

9.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  des  procédés 
selon  les  revendications  1  à  8,  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  comporte  en  combinaison  :  une  pluralité 
de  conteneurs  dont  chacun  comporte  au  moins 
une  porte  et  est  susceptible  d'être  placé  sur  un 
véhicule,  et  une  pluralité  de  dispositifs  supports 
à  poste  fixe  assujettis  au  sol,  chacun  d'eux  pou- 
vant  recevoir  un  desdits  conteneurs. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
par  le  fait  que  chaque  conteneur  (3)  comporte  un 
moyen  d'accrochage  (5)  permettant  de  le  soule- 
ver. 

11.  Dispositif  selon  les  revendications  9  ou  10,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  conteneurs  et  les  dispo- 
sitifs  support  sont  munis  de  moyens  de  verrouil- 
lage  coopérants  pour  interdire  à  une  personne 
non  autorisée  d'enlever  un  conteneur  de  son  sup- 
port. 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  11,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  dispositif  de  verrouillage  est 
constitué  par  des  verrous  se  déplaçant  horizon- 
talement  pour  s'engager  dans  des  orifices 
correspondants  solidaires  du  dispositif  support. 

13.  Dispositif  selon  les  revendications  11  ou  12,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  soulèvement  du  moyen 
d'accrochage  (5)  dégage  les  verrous  des  orifices 
pratiqués  dans  le  dispositif  support. 

14.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  11  à  13,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
verrous  sont  bloqués  en  position  engagée  dans 
le  dispositif  support  par  une  clef  ou  un  code. 

5 
15.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  9  à  14,  caractérisé  par  le  fait  que  le  dispositif 
support  comporte  des  moyens  de  guidage  (11) 
pour  faciliter  la  mise  en  place  du  conteneur. 

10 
16.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  9  à  1  5,  caractérisé  par  le  fait  que  le  dispositif 
support  est  surélevé  ou  comporte  des  bornes 
pour  interdire  le  stationnement  des  véhicules  sur 

15  sa  surface. 

17.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  9  à  16,  caractérisé  par  le  fait  que  les  conte- 
neurs  sont  empilables  pour  leur  transport  ou  leur 

20  stockage. 

18.  Dispositif  selon  la  revendication  17,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  conteneurs  sont,  à  l'état  empi- 
lés,  verrouillés  les  uns  aux  autres. 

25 

Patentansprùche 

1.  Verfahren  zur  Verteilung  von  Paketen  im  Stadt- 
30  bereich,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Pake- 

te  zur  Verteilung  nach  ihren  Bestimmungsbezir- 
ken  sortiert  werden;  dali  die  fur  einen  Bezirk  be- 
stimmten  Pakete  in  einen  mit  mindestens  einer 
Tùr  (6,  7)  versehenen  geschlossenen  Behàlter 

35  (3)  gegeben  werden,  der  so  bemessen  ist,  dali  er 
sich  leichtaufein  Fahrzeug  (1)verladen  und  von 
diesem  abladen  lâlit;  dali  der  so  gefullte  Behàlter 
(3)  vorzugsweise  wàhrend  der  verkehrsarmen 
Stunden  in  den  Bezirk  gebracht  wird,  wo  die  in 

40  ihm  enthaltenen  Pakete  verteilt  werden  sollen; 
dali  der  Behàlter  (3)  auf  einer  zu  seinerAufnahme 
bestimmten  Aufnahmeeinrichtung  (10,  11)  ange- 
ordnet  wird,  woraufhin  sein  Transportfahrzeug 
wieder  frei  wird;  und  dali  dann  die  in  dem  Behàl- 

45  ter  enthaltenen  Pakete  mittels  einer  manuell  auf 
dem  Gehsteig  bewegbaren  Einrichtung,  etwa  ei- 
nes  Handwagens  oder  Karrens,  zugestellt  wer- 
den. 

50  2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  ein  Behàlter  (3)  verwendet  wird, 
der  auf  dem  Boden  eine  Flàche  einnimmt,  die  im 
wesentlichen  der  eines  Wagens  entspricht. 

55  3.  Verfahren  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  der  Behàlter  (3)  auf  einem 
Kleinlastertransportiertwird,  der  mit  einem  unab- 
hàngigen  Hebezeug  zum  Be-  und  Entladen  des 

4 
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Behâlters  ausgerustet  ist. 

4.  Verfahren  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  der  Behàlter  (3)  auf  einem 
herkômmlichen  Fahrzeug  transportiert  und  zu 
dessen  Be-  und  Entladen  ein  mit  einem  Hebe- 
zeug  ausgerùstetes  Spezialfahrzeug  verwendet 
wird. 

5.  Verfahren  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  ein  mit  ei- 
ner  Verriegelungseinrichtung  ausgerùsteter  Be- 
hàlter  (3)  verwendet  wird,  wobei  die  Verriege- 
lungseinrichtung  mit  einer  an  der  Aufnahmeein- 
richtung  befestigten  Verriegelungseinrichtung 
zusammenarbeitet,  um  ein  Entfernen  des  Behâl- 
ters  von  seiner  Aufnahme  durch  Unbefugte  zu 
verhindern. 

6.  Verfahren  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  eine  Auf- 
nahmeeinrichtung  verwendet  wird,  die  gegen- 
ùber  der  Stralie  erhaben  ist  oder  Begrenzungen 
aufweist,  um  zu  verhindern,  dali  Fahrzeuge  auf 
der  Aufnahmeeinrichtung  parken,  wenn  dièse 
nicht  erf  indungsgemàli  benutzt  wird. 

7.  Verfahren  zum  Sammeln  von  Paketen  im  Stadt- 
bereich,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  glei- 
che  Folge  von  Arbeitsvorgàngen  wie  in  Anspruch 
1,  jedoch  in  umgekehrter  Reihenfolge,  durchge- 
fùhrt  wird. 

8.  Verfahren  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  mehrere 
Behàlter  auf  demselben  Fahrzeug  transportiert 
werden. 

12.  Vorrichtung  nach  Anspruch  11,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Verriegelungseinrichtung  von 
Riegeln  gebildetwird,  die  zum  Eingriff  in  entspre- 
chende,  an  der  Aufnahmeeinrichtung  vorgesehe- 

5  ne  Ôffnungen  horizontal  bewegbar  sind. 

13.  Vorrichtung  nach  Anspruch  11  oder  12,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  das  Anheben  der  Aufhàn- 
geeinrichtung  (5)  die  Riegel  aus  den  in  der  Auf- 

10  nahmeeinrichtung  vorgesehenen  Ôffnungen  lôst. 

14.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  11  bis  13, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Riegel  durch 
einen  Schlùssel  oder  Code  in  der  in  die  Aufnah- 

15  meeinrichtung  eingreifenden  Stellung  arretiert 
sind. 

15.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  9  bis  14, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Aufnahmeein- 

20  richtung  Fùhrungsmittel  (11)  aufweist,  um  das 
Aufsetzen  des  Behâlters  zu  erleichtern. 

16.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  9  bis  15, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Aufnahmeein- 

25  richtung  erhaben  ist  oder  Begrenzungen  auf- 
weist,  um  zu  verhindern,  dali  Fahrzeuge  auf  ihrer 
Flàche  parken. 

17.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  9  bis  16, 
30  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Behàlter  zum 

Transport  und  zur  Lagerung  stapelbarsind. 

18.  Vorrichtung  nach  Anspruch  17,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Behàlter  in  gestapeltem  Zu- 

35  stand  miteinander  verriegelt  sind. 

Claims 

40  1  .  Process  for  distribution  of  parcels  in  an  urban  en- 
vironment,  characterized  in  that:  the  parcels  are 
sorted  to  divide  them  by  destination  districts;  that 
the  parcels  destined  for  one  district  are  placed  in 
a  closed  container  (3)  f  itted  wit  h  at  least  one  door 

45  (6,7),  the  dimensions  of  which  are  such  that  it  can 
easily  be  loaded  onto  and  unloaded  from  a  vehi- 
cle  (1);  that  preferably  during  the  hours  of  re- 
duced  traffic,  the  container  (3)  thus  loaded  is  tak- 
en  to  the  district  where  the  parcels  are  to  be  dis- 

50  tributed;  that  the  container  (3)  is  placed  on  a  sup- 
port  device  (10,11)  designed  to  receive  this,  after 
which  the  vehicle  which  transported  it  can  be  re- 
leased;  and  that  by  means  of  manually  displace- 
able  means  on  a  pavement  such  as  a  trolley  or 

55  barrow,  the  parcels  from  the  container  can  be  de- 
livered. 

2.  Process  according  to  daim  1,  characterized  in 

5 

9.  Vorrichtung  zur  Durchfuhrung  des  Verfahrens 
nach  den  Ansprùchen  1  bis  8,  gekennzeichnet  40 
durch  die  Kombination  folgender  Merkmale: 
mehrere  Behàlter,  deren  jeder  mindestens  eine 
Tùr  aufweist  und  sich  auf  einem  Fahrzeug  anord- 
nen  làlit,  sowie  mehrere  Aufnahmeeinrichtungen 
mit  bodenfestem  Standort,  deren  jede  einen  der  45 
Behàlter  aufnehmen  kann. 

10.  Vorrichtung  nach  Anspruch  9,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  jeder  Behàlter  (3)  eine  Auf  hànge- 
einrichtung  (5)  zum  Anheben  aufweist.  50 

11.  Vorrichtung  nach  Anspruch  9  oder  10,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  Behàlter  und  Aufnah- 
meeinrichtungen  mit  zusammenarbeitenden  Ver- 
riegelungseinrichtungenausgerùstetsind,umein  55 
Entfernen  eines  Behâlters  von  seiner  Aufnahme 
durch  Unbefugte  zu  verhindern. 



g EP0  380  418  B1 10 

that  a  container  (3)  is  used  which  occupies  a 
ground  area  corresponding  essentially  to  that  of 
a  car. 

3.  Process  according  to  any  one  of  the  preceding 
daims,  characterized  in  that  the  container  (3)  is 
transported  by  a  pick-up  truck  f  itted  with  an  au- 
tonomous  means  of  lifting,  allowing  loading  and 
unloading  of  the  container. 

4.  Process  according  to  any  one  of  daims  1  and  2, 
characterized  in  that  the  container  (3)  is  trans- 
ported  on  a  conventional  vehicle  while  using  a  ve- 
hicle  specially  equipped  with  a  lifting  device  for 
loading  and  unloading. 

5.  Process  according  to  any  one  of  the  preceding 
daims,  characterized  in  that  a  container  (3)  is 
used  which  is  f  itted  with  locking  means  which  en- 
gage  with  locking  means  intégral  to  the  support 
device  to  prevent  the  removal  of  the  container 
from  its  support  by  any  unauthorized  person. 

6.  Process  according  to  any  one  of  the  preceding 
daims,  characterized  in  that  a  support  device  is 
used  which  is  raised  in  relation  to  the  road  or 
which  comprises  guard  posts  to  prevent  vehicles 
being  able  to  park  on  the  support  device  when  it 
is  not  in  use  according  to  the  invention. 

7.  Process  for  the  collection  of  parcels  in  an  urban 
environment,  characterized  in  that  it  comprises 
the  same  succession  of  opérations  as  those 
claimed  in  daim  1  but  in  the  reverse  order. 

8.  Process  according  to  at  least  one  of  the  preced- 
ing  daims,  characterized  in  that  several  contain- 
ers  are  transported  in  the  same  vehicle. 

9.  Device  for  the  implementation  of  procédures  ac- 
cording  to  daims  1  to  8,  characterized  in  that  it 
comprises  in  combination:  a  plurality  of  contain- 
ers,  each  of  which  comprises  at  least  one  door 
and  is  able  to  be  placed  on  a  vehicle,  and  a  plur- 
ality  of  support  devices  of  fixed  location  firmly 
attached  on  the  ground,  each  of  which  can  re- 
ceive  one  of  the  said  containers. 

1  0.  Device  according  to  daim  9,  characterized  in  that 
each  container  (3)  comprises  a  coupling  device 
(5)  allowing  it  to  be  raised. 

11.  Device  according  to  daims  9  or  10,  characterized 
in  that  the  containers  and  the  support  devices 
are  fitted  with  interlocking  means  of  locking  to 
prevent  an  unauthorized  person  from  removing  a 
container  from  its  support. 

12.  Device  according  to  daim  11,  characterized  in 
that  the  locking  device  consists  of  screws  which 
displace  horizontally  to  engage  in  corresponding 
orifices  intégral  to  the  support  device. 

5 
13.  Device  according  to  daims  11  or  12,  character- 

ized  in  that  raising  the  container  by  means  of  the 
coupling  device  (5)  releases  the  screws  from  the 
orifices  in  the  support  device. 

10 
14.  Device  according  to  any  one  of  daims  11  to  13, 

characterized  in  that  the  screws  are  locked  in  the 
engaged  position  in  the  support  device  by  a  key 
or  a  code. 

15 
15.  Device  according  to  any  one  of  daims  9  to  14, 

characterized  in  that  the  support  device  compris- 
es  guide  means  (11)  tofacilitate  the  positioning  of 
the  container. 

20 
16.  Device  according  to  any  one  of  daims  9  to  15, 

characterized  in  that  the  support  device  is  raised 
or  comprises  guard  posts  to  prevent  the  parking 
of  vehicles  on  its  surface. 

25 
17.  Device  according  to  any  one  of  daims  9  to  16, 

characterized  in  that  the  containers  can  be 
stacked  for  transport  or  storage. 

30  18.  Device  according  to  daim  17,  characterized  in 
that  the  containers,  in  their  stacked  state,  are 
locked  together. 

35 

40 

45 

50 
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